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P.J. : Courrier à Monsieur la Président de la République 
et Motion Grand Contournement Ouest de Strasbourg 
Objet : Grand Contournement Ouest de Strasbourg	

Monsieur Nicolas Hulot 
Ministre d'Etat, ministre de la Transition 
écologique et solidaire 
Ministère de la Transition écologique 
et solidaire 
92055 Paris-La-Défense Cedex 

 
	

 
Monsieur le Ministre, 
 
Permettez-nous tout d’abord de vous féliciter pour votre nomination au ministère de 
l’écologie. Nous savons que vous allez être sollicité, notamment par le monde associatif, 
sur de multiples dossiers qui montrent, malheureusement, que la transition écologique 
évoquée dans les discours est souvent mise à mal par des réalisations concrètes qui 
détruisent la biodiversité ou qui bloquent les alternatives. Vous n’ignorez bien 
évidemment rien de ces enjeux, comme vous l’avez montré par votre engagement. 
 
C’est parce que nous connaissons vos convictions que nous souhaitons vous alerter sur un 
dossier particulièrement emblématique de cette situation. Il s’agit du projet autoroutier 
de Contournement Ouest de Strasbourg (GCO), projet « dinosaure », qui, de l’avis même 
du rapporteur public du Tribunal Administratif de Strasbourg (15 mars 2017) n’aurait pas 
dû « survivre au Grenelle de l’Environnement ». Nous vous prions de trouver ci-joint la 
motion adoptée à l’occasion de l’Assemblée Générale de notre fédération, le 29 avril 
dernier, que nous avons adressée à Monsieur le Président de la République et qui résume 
les enjeux ainsi que la détermination  de la population locale à ne pas se laisser imposer 
ce projet inutile. 
 
Monsieur le Président de la République a souhaité, au début de son mandat, donner des 
impulsions fortes, marquées aussi par des ruptures avec les modèles actuels, en faveur de 
la croissance économique. Nous ne sommes pas persuadés de la pertinence et de la 
compatibilité de cette orientation avec les enjeux écologiques. Mais nous avons aussi noté 
qu’il a souhaité impulser la transition écologique. Le fait de vous en confier le ministère 
permet quelques espoirs, au moins en termes de volonté d’obtenir des avancées. La 
transition écologique, si elle doit être prise au sérieux, impose aussi des ruptures avec les 
modèles anciens et actuels. Elle passe, à nos yeux, autant  par la promotion d’alternatives 
et d’initiatives positives, que par des signaux forts de rupture, ne serait-ce que pour 
laisser la place à ces alternatives. Signaux forts également, car il y a urgence absolue. 
Nous ne pouvons plus nous permettre de faire semblant, vous le savez. 
 
Le cas du GCO s’inscrit clairement dans ce contexte. Sa réalisation, non seulement se 
traduirait par un impact considérable sur des éléments de biodiversité extrêmement 
menacés et entraverait la décarbonation des systèmes de transports, mais encore, elle 
bloquerait l’indispensable mise en œuvre  d’alternatives dans la région de Strasbourg. Au 
sujet des impacts, nous nous permettons de vous alerter sur l’extrême difficulté que 
rencontre le concessionnaire (Vinci) à proposer des mesures compensatoires sérieuses en 
vue de la réalisation du chantier, ce qui montre bien le caractère démesuré et nuisible de 
ce projet. Nous comptons beaucoup sur votre vigilance afin qu’aucun passe-droit ne soit 
accordé, y compris si cela doit montrer l’impossibilité de la réalisation de ce projet. 
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Dans l’immédiat, il nous semble, compte tenu de la crispation locale très forte sur ce 
dossier, qu’une remise à plat est indispensable. Nous comptons sur votre courage et votre 
engagement pour obtenir un moratoire qui permettrait de libérer enfin les énergies pour 
la recherche de solutions réellement adaptées à la desserte de la région strasbourgeoise et 
qui soit compatibles avec les enjeux écologiques actuels. Nous sommes bien entendu à 
votre entière disposition pour tout éclairage complémentaire sur ce dossier complexe. 
 
Dans l’espoir de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, 
l’assurance de notre haute considération. 
 

Daniel Reininger 
Président Régional 

 

 

	


